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ORDONNANCE PORTANT CALENDRIERDE LA PRESENTATION 
DES REQUISITOIRE ET PLAIDOIRIES 

Co-procureurs : 

Mme CHEA Leang 
M. William SMITH (faisant fonction) 

A vocats des parties civiles : 

Me KONG Pisey 
Me HONG Kimsuon 
Me YUNG Panith 
Me KIM Mengkhy 
Me MOCH Sovannary 
Me Silke STUDZINSKY 
Me Martine JACQUIN 
Me Philippe CANONNE 

MeTY Srinna 
Me Pierre Olivier SUR 
Me Alain WERNER 
Me Brianne McGONIGLE 
Me Annie DELAHAlE 
Me Elizabeth RABESANDRA TANA 
Me Karim KHAN 
Me Fabienne TRUSSES-NAPROUS 
Me Christine MARTINEAU 

Accuse: 

KAING Guek Eav alias DUCH 

A vocats de la Defense: 

Me KAR Savuth 
Me Franyois ROUX 
Me Marie-Paule CANlZARES 
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La Chambre de premiere instance des Chambres extraordinaires au sem des tribunaux 

cambodgiens (les «CETC »), au vu des «Instructions relatives it la procedure en matiere 

de reparations et au depot des conclusions ecrites finales» du 27 aout 2009 (Document n° E159) 

et des dispositions de la regIe 94 du Reglement interieur des CETC, et apres avoir invite les parties 

it l'informer du temps qU'elles estiment necessaire pour presenter leurs requisitions ou plaidoiries, 

rend la presente 

ORDONNANCEPORTANTCALENDIDER: 

1. Les parties presenteront leurs requisitions ou plaidoiries selon Ie calendrier suivant : 

a) Les parties civiles, par l'intermediaire de leurs avocats, Ie lundi 

23 novembre 2009 (e1les disposeront de cinq heures) ; 

b) Les co-procureurs, Ie mardi 24 novembre 2009 (ils disposeront de cinq heures) ; 

c) Les co-avocats de la Defense et l'accuse, Ie mercredi 25 novembre 2009 

et Ie matin du jeudi 26 novembre 2009 (ils disposeront de 7 heures et demi) . 

2. Les avocats des parties civiles et les co-procureurs auront ensuite la possibilite 

de presenter, Ie cas echeant, des arguments en replique; les parties civiles comme 

les co-procureurs disposeront d'une heure, au maximum, it cette fin. 

3. Les co-avocats de la Defense et/ou l'accuse prendront la parole en dernier, 

et ils disposeront d'une heure au maximum pour ce faire. 

4. Les debats se clotureront au plus tard Ie vendredi 27 novembre 2009 it 15 heures 30. 

La Chambre de premiere instance se reserve Ie droit d'exarniner, en cours d'audience, toute 

demande raisonnable de la Defense de prolongation du temps accorde pour presenter 

ses plaidoiries. 

Phnom Penh, Ie 29 septembre 2009 

Le President de Ia Chambre de premiere instance 
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